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ARTICLE 32

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« L’intégralité  des  aides  perçues  est  restituée  en  cas  de  cumul  continu  ou  discontinu
d’embauches de plus de deux demandeurs d’emploi âgés de cinquante-cinq ans ou plus sur une
durée de vingt-quatre mois. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévenir  et sanctionner un détournement du dispositif  d’aide à
l’embauche au détriment des demandeurs d’emploi.


